
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR PROPOSÉ 
ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 

7 octobre 2024  à 20h 
à la salle du conseil 

 
1. Ouverture de la séance  
 
2. Adoption de l’ordre du jour 

 
3. Ratification des procès-verbaux de la séance du 9 septembre 2024 
 
4. Approbation de la liste des déboursés et des comptes à payer – Fonds d’Administration   

 
5. Administration 

 
5.1. Avis de motion – Règlement 266-24 établissant la périodicité de bulletin d’information municipal  
5.2. Projet de règlement 266-24 établissant la périodicité de bulletin d’information municipal  
5.3. TECQ 2019-2019 – Programmation partielle des travaux – version no.06 
5.4. Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires 
5.5. Octroi de don 
5.6. Contestation de l’avis d’augmentation 2025 – PG Solutions 

 
6. Transport 

6.1. Autorisation d’un barrage routier – Moisson Laurentides et Centraide Hautes-Laurentides 
6.2. Demande d’utilisation à une fin autre que l’agriculture – lots 3 821 245; 3 646 399; 3 646 836; 3 646 

370 et 3 646 365 
 

7. Hygiène du Milieu 
7.1. Adoption du budget de la Régie intermunicipale des matières résiduelles de l’ouest 
7.2. Adhésion au regroupement de l’UMQ via la MRC des Laurentides afin de procéder à des soumissions et 

à l’octroi de contrat en matière de gestion des matières résiduelles 
 

8. Urbanisme 
8.1. Résolution d’appui à la municipalité de La Conception – création d’aires protégées et de corridors 

écologiques 
8.2. Résolution d’appui à la municipalité de Mont-Blanc – création d’aires protégées et de corridors 

écologiques 
8.3. Désignation d’un officier municipal responsable de l’application du règlement 286-2014 de la MRC des 

Laurentides 
8.4. Demande à la MRC des Laurentides de déposer à la CPTAQ une demande à porter collective auprès de 

la CPTAQ 
8.5. Demande d’utilisation à une fin autre que l’agriculture- lot 3 647 508 

 
9. Varia 

 
10. Parole aux membres du conseil 
 
11. Période de questions 

 
12. Levée de la séance 

 


